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particulièrement des curés composant la partie utile et essentielle du clergé de la nation. 

BIEN PUBLIC. 
Le Roi sera très-humblement supplié d'ordonner 

1" la suppression générale des capitaineries et des abus qu'elles entraînent, afin d'empêcher à l'avenir que les terres ne soient dévastées par un gibier trop abondant, et par là même funeste à l'agriculture et aux propriétaires ; qu'il soit enfin permis à tout particulier quelconque de désherber ses blés, couper ses luzerne et sainfoin, cultiver ses terres et récolter les moissons dans le temps convenable. C'est une atteinte portée à la pro¬ priété et à l'avantage des agriculteurs par les or¬ dinaires des capitaineries. Que les seigneurs soient obligés de faire chasser sur leurs terres, afin de détruire le gibier qui, conservé pour leur plaisir, devient le fléau des campagnes. 2° L'abolition de la gabelle, déjà condamnée par le Roi, comme étant un impôt désastreux pour le peuple, et trop onéreux à lui-même pour la perception. 3° La suppression générale des aides. k° Suppression ou réforme considérable de la juridiction des maîtrises des eaux et forêts. 5° Que l'administration des biens domaniaux soit confiée à la surveillance des Etats provin¬ ciaux. 

6° Que les contrôles soient réduits à leur pre¬ mière institution, et qu'il plaise au Roi d'ordon¬ ner que les commis donneront des quittances fi¬ nales, afin que les familles ne soient plus exposées à une recherche avide et ultérieure de leur titre 

de propriété. 
7° Abréger la forme des procédures, établir une loi pour la conservation plus sûre des intérêts et des biens de mineurs. Enfin ordonner que l'in¬ 

struction, soit en première instance, soit par ap¬ pel, soit terminée dans l'année, et que la justice soit-rapprochée des justiciables. 

VILLE DE PROVINS. 
Qu'il plaise au Roi : * 

1° D'y rétablir l'imprimerie et les franchises des foires de cette ville, pendant les huit pre¬ miers jours ; 2° Rendre à cette ville ses eaux minérales ; 3° Achever promptement le canal de Provins sur un plan approuvé par les Etats provinciaux; 4° Multiplier les évêchés dans le royaume, et notamment en établir un dans cette ville, et pour cet effet accorder la réunion des menses abbatia¬ 

les de Jouv et de Pruilly, ordre de Gîteaux, voi¬ sines de cette ville. 

VILLE DE MONTEREAU. 
Qu'il plaira au Roi d'ordonner la construction 

d'un port, et de réparer les rues qui y conduisent; faciliter l'écoulement des eaux, et élargir la chaus¬ sée, qui menace la ruine la plus prochaine. Que les remontrances et résolutions de la cham¬ 

bre, au nombre de douze articles, ont été lues et. 

approuvées d'une voix unanime, à l'assemblée gé¬ nérale du clergé desdits bailliages, du 19 mars, et sanctionnées ; que tous les articles du présent cahier ont été lus à haute et intelligible voix, 

jusqu'à trois fois, et ont été pareillement approu¬ 
vés et sanctionnés par la chambre, pour n'y plus revenir. 

A Provins, le 23 mars 1789. 
Certifié véritable par moi, greffier en chef du 
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bailliage et siège présidial de Provins, et con¬ 
forme à la minute déposée en notre greffe. A Provins, ce 29 mars 1789. Signé Prevé, avec paraphe. 

CAHIER 
De Vordre de la noblesse des bailliages réunis de 

Provins et Montereau-Faut-Yonne, arrêté dans 
rassemblée générale dudit ordre , le jeudi 
27 mars 1789(1). 
Député dudit ordre aux Etats généraux : M. le 

marquis de Paroy, grand bailli iïépée du bail¬ liage de Provins. Adjoint au député dudit ordre, en cas de mort ou maladie : M. le marquis de Glermont d'Am-BOISE . 

Nota. M. le marquis de Paroy et M. le marquis de Clermont, ayant eu égalité de suffrages au troisième scrutin pour la nomination du député, M. le marquis de Paroy, plus âgé de huit jours que son concurrent, a été déclaré député, conformément au règlement, et M. le marquis de Clermont d'Amboise a été nommé adjoint par un nouveau scrutin. 

Noms des membres présents à ladite assemblée. 

M. le marquis de Paroy, grand bailli d'épée, président; M. le baron deCourchamp, secrétaire. 

Commissaires chargés de la rédaction du cahier de 
Vordre , conjointement avec le président et le se¬ crétaire : 

MM. le comte de Turpin ; le marquis de Chau-

mont ; Douai de la Roullaye ; le marquis de Saint-Phal ; le marquis de Monchal ; Davy de Ghavigné ; le comte d'Hervilly ; Picques ; Legier de la Tour ; le chevalier d'Avrigny ; d'Hasseville; le marquis de Glermont d'Amboise ; de Mezières ; de Beau¬ pré ; Tassin ; de Presle ; le comte du Plessis ; le marquis de Montesquiou-Fezensac ; de Voulgesde Chanteclair ; Brunei de Serbonnes ; de Froly ; de Bellejoyeuse ; le marquis de Guerchy, absent lors du scrutin ; le marquis de Ghevri ; de Blondel ; le comte de Paroy ; le marquis de Gulant; le cheva¬ lier de Paroy • le chevalier de Flaix; le comte de Saint-Phal ; d'Ellamarra ; le comte Henri de Tur¬ pin ; de La Boullaie. 

Nota. Les articles ci-après, traités d'abord séparément par chacun de MM. les commissaires, et choisis à la pluralité des suffrages du comité, ont été discutés, refaits ou adoptés par tous les membres de l'ordre de la no¬ blesse, en quatre séances de six heures chacune, et ar¬ rêtés définitivement le 26 mars, et signés par tous les membres de l'assemblée présents. 

Nous ne pouvons recommander trop fortement 
à notre député de se pénétrer de l'esprit qui àoit animer tout citoyen dans ce grand moment. Ce n'est pas dans l'histoire de France, ni dans l'exem¬ 

ple des Etats généraux précédents qu'il trouvera les principes de la conduite qu'il doit tenir ; il n'y verrait que l'ignorance absolue ou l'oubli des droits de la nation. 

Ses fonctions ne se borneront pas, comme au¬ trefois, à porter aux Etats généraux les doléances d'un bailliage, à les réunir avec d'autres dans un 

seul cahier, et à les déposer aux pieds du trône avant de se retirer. Il aura de plus nobles devoirs à remplir. Que son âme s'élève au niveau du rôle important qui va lui être confié, et il sentira quelle est la force et la dignité d'une grande na-

(1) Nous publions ce cahier d'après un imprimé de la Bibliothèque du Sénat. 
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tion assemblée, et pouvant mettre à profit douze siècles d'erreurs et cent ans de lumières. Que dans cette assemblée, il se regarde moins comme gentilhomme que comme Français; moins comme notre représentant particulier que comme le représentant de la nation, et qu'à ses yeux tous les intérêts particuliers disparaissent devant l'in¬ térêt général. 

La nation ne veut plus être soumise au pou¬ voir arbitraire ; elle veut avoir des lois aussi in¬ 

violables pour son souverain que pour elle-même ; elle veut une forme de gouvernement perma¬ nente; mais elle est bien éloignée de vouloir se soustraire à l'autorité légitime d'un roi qu'elle 

aime, qui a personnellement de grands droits à sa reconnaissance, et dont les intérêts sont insé¬ 

parables des siens. Elle veut que le Roi soit revêtu d'un grand pouvoir, mais elle veut que ce pouvoir trouve, dans la loi, des bornes qu'un prince moins ver¬ tueux que Louis XVI, ou qu'un ministre infidèle ne puisse jamais franchir. "Voilà ce que la France attend des Etats géné¬ raux. 

Les députés à qui elle confie de si grands in¬ térêts se rendraient coupables envers leurs com¬ mettants, s'ils perdaient de vue, un seul instant, la tâcbe honorable dont ils sont chargés. 

Aucun objet étranger ne doit les occuper avant que celui-là soit rempli dans toute son étendue. Ainsi, il ne doit être question d'aucun emprunt, d'aucun subside, enfin, d'aucuns secours pécu¬ 

niaires, avant que les bases d'une bonne constitu¬ tion aient été posées et avant que les lois consti¬ 
tutives aient été rédigées, consenties par le Roi, 
et promulguées. Pour guider notre député dans ce travail, on va réunir dans un cahier ce que 
nous regardons comme lois constitutives. 

CONSTITUTION. 
1° Nous demandons que les Etats généraux de 

la nation soient déclarés permanents, de manière 
que leur séparation n'entraîne jamais leur disso¬ lution, et que le pouvoir des membres qui les 
composeront subsiste jusqu'à une nouvelle élec¬ tion. 

Nous demandons que le renouvellement des 
membres soit opéré par des élections libres à cha¬ 

que tenue des Etats généraux. Que les époques de chaque tenue soient fixées par une loi tellement précise, qu'il ne soit jamais nécessaire de les convoquer, et que tous les cas de rassemblement extraordinaire soient prévus de manière que ledit raséemblemeut s'opère tou¬ jours sans délai dans ces cas-là. Que tous les citoyens des colonies françaises aient le même droit que les habitants de la France à être représentés aux Etats généraux. Quant aux formes des élections, au nombre des 

députés, aux formes à employer dans le cas où le mécontentement de la conduite d'un député en¬ 

gagerait ses commettants à lui retirer ses pouvoirs, à l'organisation future des Etats généraux et aux formes et régimes des délibérations, nous deman¬ dons que la même loi constitutionnelle détermine tous ces points d'une manière précise, sans avoir égard aux formes de la convocation présente, et à toutes autres formes précédentes, mais seulement à ce qui tendra le plus directement à procurer à la nation les avantages d'une bonne constitu¬ 

tion. * Le vœu de la noblesse desdits bailliages est 
que le rassemblement se fasse tous les trois ans. 2° Nous demandons que les Etats généraux sta-

UENTAIRES. (Bail, de Provins et Montereau.J 

tuent sur la question de savoir s'il est plus con¬ stitutionnel d'opiner individuellement , ou par ordre; et, en attendant que cette question soit decidée, que les voix se recueillent par ordre, sans que ce vœu, s'il convient au bien général, puisse empêcher la réunion de l'ordre de la no¬ blesse avec les deux autres, ou seulement avec un des deux, toutes les fois qu'il le trouvera con¬ venable. 

3° Nous demandons qu'il soit établi, dans tou¬ tes les provinces du royaume, des Etats provin¬ ciaux, dont l'organisation soit déterminée par la loi, et .dont la composition soit faite dans des proportions convenables entre les trois ordres. 

Ces Etats seront chargés de tous les objets rela¬ tifs à la répartition et perception de l'impôt, et à l'administration, intérieure. Mais, dans aucun cas, ils ne pourront accorder de subsides au gouver¬ nement, ni consentir aucun emprunt pour lui, que d'après la décision des Etats généraux. 4° Que l'Etat conserve sa constitution monar¬ 

chique, et que la loi salique soit maintenue dans toute sa force. 
5° Qu'il soit donné plus d'extension à l'état 

civil des non catholiques. 

6° Nous demandons aux Etats généraux une loi qui statue, d'une manière positive, sur les droits et les limites du pouvoir législatif et du pouvoir exécutif. 

Quant au pouvoir législatif, nous pensons quHl réside essentiellement dans la nation et le Roi 
réunis, et qu'en conséquence aucune loi né doit 
être réputée loi du royaume, si elle n'a été con¬ 
sentie ou demandée par les Etats généraux, et 
revêtue de la sanction royale ; et néanmoins, dans l'intervalle des tenues d'Etats, le Roi aura le droit 
de faire des règlements provisoires, ou interpré¬ 
tatifs, qui n'auront force de loi que jusqu'à la 

tenue suivante des Etats généraux, où ils seront présentés pour être sanctionnés ou rejetés. Les-dits règlements provisoires seront enregistrés dans les cours souveraines, qui auront le droit.de faire une seule fois des remontrances, après les¬ quelles elles ne pourront, sous aucun prétexte, 

en retarder l'exécution. Lesdites cours seront tenues de remettre aux Etats généraux les règle¬ ments qui auront été enregistrés depuis la tenue précédente. Quant au pouvoir exécutif, nous pensons qu'il réside pleinement dans la main du Roi, et qu'il consiste dans le droit de la guerre et de la paix, dans le commandement et l'administration absolue des forces de terre et de mer, dans le droit de faire rendre la justice en son nom, celui de faire grâce aux criminels juridiquement con¬ damnés, le droit de nomination aux offices et 

places de tout genre qui tiennent à l'administra¬ tion royale, et enfin dans l'autorité de pourvoir 

à la police intérieure et à la sûreté extérieure du royaume. 7° La liberté individuelle sera inviolable; en 

conséquence, aucun citoyen ne pourrra être em¬ 

prisonné en vertu d'aucun ordre du pouvoir exécutif, sans être remis, dans le délai qui sera fixé par la loi même, entre les mains de ses juges naturels ; et il ne pourra exister aucune prison, qui ne soit sous là juridiction immédiate des tribunaux légitimes. 

Nous demandons que les membres des Etats généraux soient déclarés et reconnus inviolables dans tout ce qu'ils auront fait ou dit dans les Etats généraux, et qu'ils n'en soient responsables qu'aux Etats généraux eux-mêmes. Que lesdits membres ne puissent être poursui-
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vis pour aucun fait ou affaires personnelles, devant aucun tribunal, un mois avant et un mois après la tenue des Etats généraux. 

8° Que la liberté de la presse soit établie, en observant aux Etats généraux que nous la croyons susceptible de précautions, et que nous nous en rapportons à leur sagesse.pour détermi¬ ner celles qu'ils croiront convenables. 9° Qu'il ne puisse être établi aucun impôt ni fait aucun emprunt, sous quelque forme et déno¬ mination que ce soit, que du consentement libre des Etats généraux, assemblés dans la forme dé¬ finitivement arrêtée dans leur prochaine réunion, et que lesdits impôts ne puissent être prolongés 

au delà du terme qu'ils auront fixé. 10° Qu'aucun citoyen ne puisse être privé de 

sa propriété, sous quelque prétexte que ce puisse être, et que, dans le cas où le bien public exi¬ gerait qu'il en fît le sacrifice, il soit procédé, en sa présence, à l'estimation de sa propriété, au plus haut prix, relativement aux terres du can¬ ton ; et, si c'est une maison, par experts conve¬ nus ou nommés d'office, tant à raison de sa va¬ 

leur réelle que du tort qu'il peut éprouver dans sa jouissance, pour le prix lui en être délivré, au 

plus tard, au moment où l'on s'en emparera. 11° Que toute atteinte portée aux lois constitu¬ tionnelles soient punie comme délit national, et que les ministres et tous coopérateurs de l'admi¬ nistration soient déclarés responsables de leurs contraventions aux lois constitutives envers la 

nation, sans que jamais aucun ordre privé puisse les garantir de cette responsabilité. 

12° Nous regardons les articles ci-dessus comme les bases essentielles de la constitution. 
Nous enjoignons expressément à notre député de 

demander aux Etats généraux qu'ils soient insé¬ rés dans la charte nationale, et que lecture en soit faite une fois tous les ans, le jour de la fête la plus solennelle, dans chaque paroisse. 

ADMINISTRATION. 
1° Nous demandons que les Etats généraux 

déclarent nulles et illégales toutes les impositions quelconques qui n'ont pas été consenties par la nation , en accordant toutefois que celles qui sont établies continuent à être perçues pendant la tenue des Etats généraux seulement. 2° Que les Etats généraux constatent la dette nationale et la garantissent, en se réservant de rembourser par préférence les emprunts qui sont les.plus onéreux. Après la reconnaissance de la dette, nous de¬ mandons que la nation consente aux impôts né¬ cessaires pour acquitter les intérêts de la dette, et pour en opérer successivement le rembourse¬ ment ; mais que la perception et distribution de ces fonds reste immédiatement sous la main de 

la nation, et soit préservée à jamais de toute in¬ fluence ministérielle. Nous demandons que les¬ 

dits impôts ne puissent être perçus, si les Etats se séparent, autrement que par le consentement libre de la nation et la volonté du Roi. 

3° Que les dépenses des départements soient examinées et réduites aux taux juste et conve¬ 
nable que les Etats généraux détermineront après un examen réfléchi. 

Quant à la dépense de la maison du Roi, Sa Majesté sera suppliée de la régler elle-même en bon père de famille, et cependant avec la dignité qui convient à sa couronne. 

4° Que les Etats généraux consentent l'impôt nécessaire pour acquitter. la dépense des dépar¬ tements, mais que cet impôt ne puisse être pro-

lre Série. T. Y. 
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longé au delà de la tenue suivante des Etats.gé-néraux. 

5° Que tous les impôts, tant ceux qui serviront à l'extinction de la dette nationale, que tous ceux qui seront destinés à l'acquittement des dépenses publiques, soient supportés indistinctement par tous les citoyens en proportion de leurs biens et facultés, quelle que soit la nature de leurs re¬ venus. 

Nous demandons que tous les privilèges en ma¬ tière d'impôts soient abolis à jamais, notamment pour les capitalistes ou autres particuliers de quelque ordre qu'ils soient, dont l'existence et la 

fortune consistent en places, charges, arts, mé¬ tiers et autres emplois qui les ont affranchis jusqu'à présent des tributs du royaume, en ob¬ servant cette sagesse dislributive et cet esprit de ménagement dont on doit user envers les habi¬ tants de la campagne et pour la non-valeur des revenus. 

6° Nous demandons que les ministres des dif¬ férents départements soient tenus de rendre un compte à chaque tenue des Etats généraux de l'emploi des sommes qui auront été dépensées sur leurs ordres, lequel compte sera accompagné de pièces probantes et justificatives. Que le ministre des finances soit tenu parti¬ culièrement de rendre un compte général de toutes les sommes qui auront été versées au tré¬ 

sor royal, à quelque titre que ce puisse être, et qu'aucun ministre ne puisse excéder les fonds de 

son département pour les dépenses ordinaires sans en répondre en son propre et privé nom, de quelque manière qu'il y soit autorisé. 7° Nous demandons que les Etats généraux s'occupent de faire un règlement sur les pensions, lequel fixera d'une manière invariable les sommes 

qui pourront y être employées, et que toutes les fois qu'il en aura été accordé au delà, il soit déclaré que ceux qui les auront obtenues ne 

pourront en exiger le payement qu'autant qu'il resterait des deniers libres dans la caisse desti¬ 
née à leur acquittement. Nous nous en rapportons 

aux Etats généraux sur ce qu'ils croiront devoir faire dans ce moment à l'égard des pensions abu¬ sives dont le montant aurait été porté au delà d'une juste proportion, en exceptant de cette ré¬ vision toutes les pensions qui n'excéderont pas mille écus, lesquelles ne seront susceptibles d'aucune réduction ni retenue. 

Nous demandons que l'état de toutes les pen¬ sions qui auront été accordées dans les différents départements soit imprimé tous les ans. 8° Que le Roi soit supplié de faire cesser l'abus tyrannique de la violation du secret des 

lettres, violation qui ne peut remplir l'objet qui lui a servi de prétexte, et qui alarme avec rai¬ son tous les citoyens. Nous espérpnsque le Roi ne refusera pas de donner à la nation les assu¬ 

rances les plus précises à cet égard, et désormais toute dépense pour cette objet étant inutile, elle sera retranchée de tous les comptes d'admi¬ nistration. 

Nous demandons en outre que nulle lettre sur¬ prise ne puisse être produite en justice comme titre probànt, mais seulement comme indicatif et 

n'opérant que des présomptions. 9° Que, lorsqu'il aura été pourvu au paye¬ ment de la totalité des dettes de l'Etat, et que les dépenses auront été définitivement fixées, les Etats généraux délibèrent s'il ne serait pas de leur sagesse de laisser au Roi la disposition d'un em¬ prunt, dans le cas d'une guerre imprévue, pourvu qu'il soit soumis au même ordre de comptabilité 

29 



450 [États gén. 1789. Cahiers.] ARCHIVES PARL 

que les fond s ordinaires dont il fera partie l'année suivante si l'objet auquel il avait été destiné ne 

l'avait pas entièrement consommé. 10° Qu'il ne puisse être établi aucune commis¬ sion intermédiaire en l'absence des Etats généraux pour les suppléer. 11° Que les corvées soient converties en pres¬ tation pécuniaire, et réparties entre tous les con¬ tribuables au marc la livre de leurs impositions, et que cette base soit celle de toutes les imposi¬ tions accessoires, soit pour presbytères, églises, entretien des édifices, ou établissement d'utilité première aux communautés. Nous demandons que les Etats généraux pèsent dans leur sagesse, et statuent quelle est l'indem¬ nité qu'on peut demander aux fermiers pour une taxe personnelle, portée en déduction du prix qu'ils doivent offrir à leurs propriétaires, et dans ce cas, s'ilne serait pas convenable d'ordonner que les fermiers, dont }.es baux existent actuellement, continueraient, pendant la durée de ces baux, l'acquittement de l'impôtreprésentalifde lacorvée. 12° Que les Etats, après avoir reçu la renonciation aux privilèges pécuniaires, reconnaissent les pré¬ rogatives qui doivent essentiellement appartenir à chaque ordre, dans un gouvernement monar¬ chique; qu'il soit encore reconnu que les droits de iief sont des propriétés sacrées comme toutes tes autres, et que les droits payés en argent le sont également et sous la sauvegarde de la loi s'ils sont fondés en titre. 

13° Nous demandons que l'on réforme le code 
criminel, et que, sur cette importante réforme, on consulte les Etats provinciaux, et qu'un plan gé¬ 

néral arrêté par ces Etats et présenté à la seconde assemblée des Etats généraux, serve de base aux changements que la nation désire de faire, tant dans le code criminel que dans les lois civi¬ les, la police, la forme et le nombre des tribunaux supérieurs et inférieurs. 14° Nous demandons que les anoblissements 

à prix d'argent soient supprimés, et que ceux acquis par charge soient réduits aux offices de magistrature dans les cours supérieures, à condi¬ tion que le père et le fils les auront exercés chacun pendant vingt ans, ou que l'un des deux soit mort en place. Nous demandons que le Roi n'use de son droit d'anoblir, que pour récompenser les services 

réels et publics : et pour que ce titre devienne plus précieux à ceux qui les auront mérités, nous demandons que tout anoblissement quel¬ conque soit promulgué à chaque séance des Etats généraux, même ceux acquis par les charges ci-dessus énoncées. 

15» Que lesEtats généraux suppriment les abus 
qui résultent des lettres d'Etat, des arrêts de sur¬ séance et des évocations qui ne sont point dé¬ nommées dans l'ordonnance civile. 

16° Qu'ils s'occupent de détruire la mendicité 

en procurant aux municipalités les moyens de faire travailler les pauvres valides et de nourrir ceux qui ne le sont pas. 17° Nous demandons la suppression des capi¬ taineries, comme contraires aux droits de la pro¬ priété, et la réforme du code des chasses. 18° L'abolition deslois dérogatoires qui obligent la noblesse pauvre à rejeter les moyens qui pour¬ raient lui offrir des ressources pour rétablir la for¬ tune en embrassant des professions honnêtes et lucratives. 

19° Que les Etats s'occupent des moyens de ré¬ 
primer les abus résultant des privilèges exclusifs et d'en réduire le nombre et la durée. 

[Bail, de Provins et Monlereau.] 

VOEUX. 

Après avoir proposé toutes les demandes qui doi¬ 
vent servir de base aux lois constitutionnelles et 
fondamentales du royaume, et avoir parcouru 

les objets qui doivent fendre l'administration plus arfaite, nous avons cru indispensable d'entrer ans quelques détails sur son état actuel. 1. Il n'est pas de partie d'administration dans laquelle les ordonnances soient si multipliées que dans la partie militaire. Chaque jour annonce des changements dans la discipline des troupes, leur subsistance, leurs habillements, leurs mouve¬ ments dans les garnisons, dans la forme des ma¬ nœuvres et des évolutions, dans les titres qui donnent des droits au grade d'officier géné ral, dans le choix des officiers qui doit être fait pour arriver au grade supérieur dans les régiments et dans les fonctions qui leur sont attribuées. Nous ne nous permettrons aucunes réflexions à cet égard. Nous nous contenterons d'observer à l'assem¬ 

blée de la nation que tous ces changements lais¬ sent les troupes dans un état d'incertitude qui peut répandre le découragement parmi les offi¬ ciers de toutes les classes, et rendre les engage¬ ments très-difficiles ou très-coûteux, et peut-être l'un et l'autre. 

Nous nous en rapporterons à cet égard entière¬ 
ment à l'assemblée générale pour apprécier ces réflexions. 

2. La milice qui se tire tous les ans dans les campagnes occasionne une émigration considé¬ rable de ses habitants dans les villes où ils trou¬ 

vent plus de moyens pour se soustraire au tirage, et enlève à l'agriculture des bras dont elle ne 

peut se passer qu'en gémissant; elle donne lieu à la levée d'un impôt très-considérable sur tous ceux que leur jeunesse rend encore célibataires ; 

cette classe de citoyens établit une bourse qui appartient de droit à celui que le sort appelle à être milicien. 11 résulte de là que tous ceux qui sont destinés au tirage de la milice sont forcés de contribuer à la composition de cette bourse, 

pour une somme très-souvent au-dessus de leurs facultés, et au risque de ne pouvoir subvenir aux besoins de première nécessité. Il est encore un autre abus, non moins grand, provenant de la fa¬ cilité avec laquelle on admet les substitutions, pour ne pas dire le rachat de ceux qui sont tom¬ bés à la milice; cet inconvénient sera très-sensible 

lorsqu'on considérera que l'année d'après, le nombre de ceux qui tombent à la milice se trouve diminué, en raison du plus ou du moins grand nombre de substituants. Nous pourrions présenter encore une infinité d'autres abus résultant du 

régime actuel du tirage à la milice, mais nous 
nous bornerons à ces premiers, nous en rappor¬ 
tant à l'assemblée des Etats généraux pour les réprimer tous, et substituer, si elle le croit néces¬ 
saire, un nouveau régime à celui qui existe aujourd'hui. 

3. Il est encore une perception bien abusive : c'est celle des 10 sous pour livre des octrois, ou 
autres impositions dont les villes ont demandé l'établissement pour subvenir à leurs besoins. Il 
résulte de cette injuste extension que le trésor royal s'enrichit des malheurs et des besoins pres¬ 

sants des villes, et qu'une ville qui n'a besoin que de mille écus est dans l'obligation d'imposer 4,500 livres pour acquitter les 10 sous pour livre de cette première somme. C'est d'après ces consi¬ dérations que nous demandons que, dans le nouvel 
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ordre d'impôts qui sera établi, la perception des 10 sous pour livre n'ait plus lieu. 
4. 11 nous paraîtrait indispensable, pour rendre 

la propriété exacte sous tous les rapports, de supprimer les jurés-priseurs établis dans le royaume par édit de 1771, avec attribution de 4 deniers pour livre de toutes les ventes qu'ils feraient, et avec la faculté d'y procéder, même à l'exclusion des officiers de justices seigneuriales. Cette atteinte portée à la propriété n'est pas le seul abus à remarquer dans cette création ; les 

charges de ces officiers ont été évaluées très-inégalement et à un prix très-inférieur à leur produit. Une jouissance de deux années a suffi à la plupart de ces officiers pour les rembourser du prix de leur finance. Le produit net de la vente de ces charges a monté tout au plus en deniers clairs, versés au 

trésor royal, à six ou sept millions, et le Roi a abandonné aux titulaires un reveuu de plus de 12,000 livres, susceptible d'une grande progres¬ sion en raison de l'accroissement du mobilier. 

Tels sont les motifs qui nous font désirer la 
suppression de ces officiers, en leur remboursant les sommes qu'ils ont versées aux parties casuelles pour la levée de leurs offices. 

5. La suppression des péages paraît d'autant plus nécessaire, que nous croyons celle des droits de circulation dans l'intérieur du royaume très-

incomplète si on laissait subsister les péages par terre et sur les rivières ; mais nous pensons qu'il 

serait juste de pourvoir à l'indemnité des pro¬ priétaires, ainsi qu'à celle qui serait due à ceux qui jouissent aujourd'hui des droits de traite, soit â titre d'engagement, soit autrement. 6. Nous demandons que le nombre des fêtes soit restreint, et qu'au moins il ne soit pas plus étendu que dans les diocèses de Paris et de Troyes. 7. Que le canal de Provins soit fini et que ce travail soit suivi sous les ordres des Etats provin¬ ciaux. 

8. Nous demandons enfin que les Etats géné¬ 

raux s'occupent de tous les objets susceptibles d'amélioration; De la forme qui leur paraîtra la moins onéreuse pour asseoir l'imposition territoriale, après avoir suffisamment discuté s'il est plus avantageux de 

la percevoir eu nature qu'en argent. Nous demandons qu'ils s'occupent du partage des biens des communautés ; de la réforme des 

haras, en ce qui peut empêcher la multiplication des élèves ; de la modération et suppression des différents droits, particulièrement de ceux qui sont relatifs aux aides et gabelles. 

Qu'ils s'occupent de ce qu'il y aurait de plus utile à faire au sujet des domaines corporels ou incorporels, aliénés ou usurpés , qu'ils s'occupent de l'examen des lois sur les eaux et forêts, et des 

abus qui ont lieu dans les tribunaux auxquels cette partie est confiée; des suppléments de finance qu'on pourrait exiger pour les domaines engagés, ou de leur réunion au domaine, en rem¬ boursant au propriétaire, non pas sur Je pied de la finance originaire, mais d'après l'évaluation des améliorations qu'ils auront faites, et pour 

cet effet nous remettons à notre député des ob¬ servations détaillées sur tous ces objets. 

Extrait du procès-verbal de rassemblée de V ordre de la noblesse des bailliages de Provins et de Monter eau-Faut-Yonne y réuni. 

Cejourd'hui, 19 mars 1789, dix heures du matin; L'ordre de la noblesse assemblé en la salle or¬ 
dinaire, M. le président a dit qu'en exécution de 
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la délibération prise le jour d'hier, il convenait de nommer des députés • conjointement avec 
l'ordre du clergé pour porter à l'assemblée du tiers-état l'arrêté de la noblesse. 

Sur quoi les opinions prises, il a été arrêté que le marquis de Clermont d'Àmboise, le chevalier d'Avrigni, se rendront incontinent, conjointe¬ ment avec MM. les députés de l'ordre du clergé, à la chambre du tiers-état, pour leur notifier la ré¬ solution suivante : 

« Messieurs, l'ordre de la noblesse, ne voulant pas perdre une occasion de donner l'exemple du patriotisme , du désintéressement et du dé¬ vouement au bien public, se hâte de manifester à ses concitoyens de l'ordre du tiers le vœu una¬ 

nime qu'il vient de former, de supporter égale¬ ment avec eux toutes les charges et les imposi¬ tions de l'Etat. 

« Le sacrifice de toutes exemptions pécuniaires est le premier devoir que leur impose la qualité de citoyen, dans un moment où les droits de 

l'homme et du citoyen, mieux connus, vont être affermis et sanctionnés pour jamais par Sa Ma¬ jesté dans l'auguste assemblée de la nation. » Et lesdits députés, retirés et rentrés dans la 

chambre de la noblesse, ont rendu compte de leur commission et de l'applaudissement qui avait excité la notification iaite à Messieurs du tiers-état. 

Et ledit jour, onze heures du matin, l'huissier de la chambre a annoncé que Messieurs du tiers-état envoyaient des députés qui demandaient à entrer ; sur quoi M. le président a nommé pour les aller recevoir les mêmes députés ci -dessus nommés, et les députés du tiers-état ainsi intro¬ duits ont dit : 

« Messieurs, nous sommes chargés d'une mis¬ sion bien flatteuse; notre ordre nous députe pour venir vous témoigner l'extrême satisfaction qu'elle vient d'éprouver, en recevant Messieurs vos dé¬ 

putés, et surtout en entendant la déclaration que vous lui faites d'une renonciation à tous privilèges pécuniaires. Nous sommes accoutumés à distin¬ 

guer la noblesse par ses sentiments généreux ; nous pouvons l'assurer qu'elle ne trouvera pas chez nous moins de zèle pour le bien général, moins de patriotisme, qui doit être, dans les circon¬ stances présentes, le mobile de toutes nos actions publiques. « Nous sommes chargés, Messieurs, de vous annoncer que les privilégiés qui composent l'as¬ semblée du tiers-état ont également renoncé à leurs privilèges pécuniaires, etc., etc. » Du 20 mars 1789, dix heures du matin. 

Un de MM. les commissaires, chargé de la rédac¬ tion du cahier de l'ordre, a demandé de soumettre à la discussion d'une assemblée générale tous les inconvénients des procurations avant d'en faire un 

article séparé dans leur cahier, sur lequel on prierait les Etats généraux de statuer à l'avenir. 

L'auteur de celte motion a observé que le nombre des procurations envoyées à l'assemblée était plus considérable que le nombre des mem¬ 

bres présents, et répandu très-inégalement, en sorte que pour l'acte le plus important, celui de l'élection d'un député aux Etats généraux, il y avait une disproportion sensible dans les suf¬ frages. Sur quoi, après avoir entendu l'exposition dé¬ 

taillée desdits inconvénients, il a été arrêté, à la majorité de vingt-huit voix contre cinq : 1° Que l'ordre devait être compétent pour sta¬ tuer provisoirement sur un abus qui intéressait 

essentiellement sa délicatesse et le bien public ; 
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2° Que chacun renoncerait à l'avantage que lui donnait le nombre des procurations dont il était chargé ; qu'en conséquence, lors du scrutin pour l'élection du député aux Etats généraux, les voix seraient comptées par tête des membres de l'assemblée présents, soit qu'ils y assistassent pour eux-mêmes ou comme représentants des propriétaires des fiefs ayant droit d'y assister, et que le surplus des procurations envoyées serait censé reposer sur la masse entière de l'ordre de la noblesse. 

Il a été arrêté en outre que l'on ferait part à Messieurs de l'ordre du clergé de la délibération qui venait d'être arrêtée à cet égard. 

GAHIER 
Des remontrances, supplications et demandes que 

l'ordre du tiers-état des bailliages de Provins 
et de Montereau fait aux Etats généraux du 
royaume convoqués par Sa Majesté , à Versail¬ les , le 27 avril 1789, par les députés desdits bailliages (1). 

Il n'est pas d'occasion plus favorable au tiers-état, pour réclamer contre son abaissement qui dérive de tant d'exceptions, que celle où la nation assemblée va porter ses regards sur tous les ob¬ jets d'administration et de réforme. Les députés 

qui la représenteront, guidés par les lumières du siècle, adopteront des projets réfléchis; toutes les vues se tournant vers le bien général, l'intérêt particulier n'osera élever la voix, et chaque chose mise à sa place par la saine raison, l'ordre et la justice succéderont aux anciens abus. Un prince a droit à l'amour de ses peuples lorsque, après deux siècles, il leur restitue leurs anciennes libertés, que ses prédécesseurs avaient usurpées; lorsqu'il semble descendre un moment de son trône pour écouter leurs plaintes ; lorsqu'il veut réparer les outrages du despotisme, en con¬ sentant les changements que les temps nécessi¬ tent; il y reparaît alors avec plus d'éclat que jamais ; son nom, cher à la postérité, est préfé¬ rable à ceux de ces souverains qui ont ajouté à leurs Etats de vastes provinces par le droit des 

conquêtes; unissons-nous pour ne point laisser échapper une occasion aussi intéressante, et pour donner aux peuples de l'Europe attentifs sur nos démarches l'exemple d'une constitution qu'ils 

puissent imiter, et qui fera le bonheur de nos descendants. 

CONSTITUTION. 
1° Que tous les trois ans la nation soit assem¬ 

blée, même plus tôt, si, par des événements ex¬ traordinaires, les circonstances l'exigent; qu'il 

ne soit mi*s aucun impôt, ni fait aucun emprunt, sans le consentement des Etats généraux ; que la durée des impôts soit limitée ; qu'à l'égard des emprunts, il soit assigné des fonds destinés à les acquitter, et pour subvenir aux remboursements dans un temps fixé, lesquels ne pourront être di¬ vertis à d'autres objets, tels que soient les besoins de l'Etat. 

2° Qu'il soit assigné des fonds pour chaque 

partie de l'administration, d'après l'examen sé¬ rieux qui sera fait de ses dépenses annuelles, et qu'à l'égard des pensions, le Roi soit supplié de ne les accorder qu'au mérite reconnu ; qu'elles 

ne puissent excéder la somme de 10,000 livres ; 

(4) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit des Archives de l'Empire. 
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que tous les ans elles soient rendues publiques par la voie de l'impression, avec les motifs qui les auront déterminées. 

3° Que la liberté de la presse soit permise. 4° Que les prisons d'Etat soient abolies et con¬ verties en prisons civiles ; que tout particulier arrêté soit remis sous bref délai à ses juges na¬ turels, à l'effet d'instruire le procès, et que les lettres de cachet soient abolies. 

5° Que les ministres soient responsables aux Etats généraux de leur administration. 6° Que dans l'assemblée des Etats généraux, les délibérations soient prises par tête et non par ordre. 

7° Que Sa Majesté soit suppliée de réformer l'ar¬ 

ticle 17 du règlement du 27 janvier dernier, qui accorde au clergé et à la noblesse le droit d'être électeurs en autant de bailliages qu'ils possèdent de bénéfices ou de fiefs, faculté qui n'est pas ac¬ cordée au tiers-état pour les terres qu'il possède en roture ou autrement 

8° Que la constitution que les Etats généraux aviseront donner au royaume soit préalablement déterminée avant de consentir aucuns subsides. 

9° Qu'avant de procéder à la nomination des dé¬ 
putés qui doivent assister aux Etats généraux, il soit consenti que les privilégiés renonceront à 

leurs exemptions pécuniaires, que ceux qui sont dans la dépendance des seigneurs, comme les of¬ 

ficiers de leurs justices, ceux qui en reçoivent des gages, seront tenus de renoncer à leurs places et commissions, même d'en prêter serment, lors du procès-verbal de leur acceptation, afin que le tiers-état puisse avoir une confiance entière dans ses 

représentants; qu'il en soit usé de même vis à vis de ceux qui auraient une commission ou un 
emploi dépendant des fermes générales ou du fisc. 

ETATS PROVINCIAUX. 

10° Qu'il soit établi dans tout le royaume des 

Etats provinciaux dans la même forme que ceux établis dans la province du Dauphiné. 11° Que les députés aux Etats généraux et pro¬ vinciaux soient payés par leurs provinces, sans 

qu'ils puissent accepter pour eux ou pour leurs enfants, pendant le temps de leurdéputation, au¬ 

cuns bénéfices, dons, pensions, places ou autres récompenses delà part du gouvernement, à peine d'être déchus de leur prérogative, la province qui les aura nommés, autorisée à élire à leur place, 

par le seul fait de l'acceptation constatée ; à moins que ces récompenses ne soient consenties par les États dont ils seront membres. 

12° Que ceux qui percevront les deniers pu¬ blics soient astreints, dans les délais fixés, à ren¬ 
dre leurs comptes dans la principale municipalité 

de chaque district ; à l'effet de quoi les receveurs des impositions, tenus de les verser directement au trésor royal, et que tous les ans il soit rendu un compte public des revenus et des charges de la nation. 

13° Que les charges des receveurs généraux et particuliers des finances, toutes celles créées pour le recouvrement des impôts, ainsi que les com¬ missions de ceux qui auront fourni des fonds, 

soient supprimées, les intérêts de leurs finances ou leurs avances payées jusqu'au remboursement 

qui sera fait par les Etats provinciaux sur les fonds destinés à cet effet, sans que lesdits Etals puis¬ sent à l'avenir intéresser leurs trésoriers ou pré¬ 

posés dans le recouvrement des impôts, sauf à leur donner des appointements raisonnables. 
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